
1 

 

  

By 

 

 

 

 
SAS au Capital de 5936,00€ R.C.S Lyon 353 981 897    9, rue Louis Vernay     

www.formutil.com           admin@formutil.com   69390, Vourles 

  

  

 

Code de Déontologie  
  

CODE DE DEONTOLOGIE DU CONSULTANT D’ORIENTATION  

  
   

   

Concernant son activité de Bilan de compétences, FORM’UTIL s’engage sur les principes suivants :   

   

• La démarche du bilan de compétences réclame l’application des principes généraux de l’éthique 

professionnelle par le respect de la personne humaine, indépendance de jugement et d’action, 

honnêteté, neutralité, et respect de la confidentialité professionnelle (articles 226-13 et 226-14 du code 

pénal).    

   

• Le Bilan de compétences repose sur le consentement du Bénéficiaire.   

   

• Le centre respecte le consentement du bénéficiaire pour tout usage d’outils ou méthodes 

d’investigation de ses caractéristiques personnelles ou professionnelles.   

   

• Le bilan de compétences est une prestation personnalisée dont l’approche se fait en fonction du besoin 

de la personne tant dans la durée que dans les choix des outils et méthodologies utilisées.   

   

• La démarche du prestataire est soumise à l’obligation de moyen. Il lui incombe de mettre en œuvre 

l’ensemble des moyens convenus contractuellement pour optimiser la réussite de la mission confiée 

correspondant aux attentes du bénéficiaire du Bilan définies en début de processus.   

   

• Il met en œuvre des méthodes validées qu’il maîtrise et qui présentent des garanties de sérieux, 

d’efficacité et d’objectivité.   

   

• S’engage à ne pas sortir de l’objectif du bilan dans son recueil d’informations.    

   

• Le bilan comportera nécessairement les trois phases prévues par le code du travail. S’y ajoute une 

rencontre à 6 mois pour faire le point sur la situation du bénéficiaire.   

   

• Il se soumet à une obligation de réserve et à un engagement de confidentialité et s’interdit de divulguer 

les informations qu’il reçoit. Il est soumis au secret professionnel.    

 

•  Il communique au bénéficiaire du Bilan une restitution écrite ou synthèse qui devient la seule propriété 

du bénéficiaire et ne peut être communiquée à un tiers sans l’accord de celui-ci.   

   

FORM’UTIL s’engage à respecter les dispositions législatives et réglementaires fixant le cadre général des 

conditions de réalisation des prestations de Bilans de Compétences conformément aux textes suivants :   
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Article L6313-1 du code du travail   

Les actions concourant au développement des compétences qui entrent dans le champ d'application des 

dispositions relatives à la formation professionnelle sont :   

1° Les actions de formation ;   

2° Les bilans de compétences ;   

3° Les actions permettant de faire valider les acquis de l'expérience, dans les conditions prévues au livre IV de 

la présente partie ;   

4° Les actions de formation par apprentissage, au sens de l'article L. 6211-2.   

 

Article L6313-4 du code du travail   

Les bilans de compétences mentionnés au 2° de l'article L. 6313-1 ont pour objet de permettre à des 

travailleurs d'analyser leurs compétences professionnelles et personnelles ainsi que leurs aptitudes et leurs 

motivations afin de définir un projet professionnel et, le cas échéant, un projet de formation.   

Ce bilan ne peut être réalisé qu'avec le consentement du travailleur. Le refus d'un salarié d'y consentir ne 

constitue ni une faute ni un motif de licenciement.   

Les informations demandées au bénéficiaire du bilan doivent présenter un lien direct et nécessaire avec son 

objet. Le bénéficiaire est tenu d'y répondre de bonne foi. Il est destinataire des résultats détaillés et d'un 

document de synthèse. Ce document de synthèse peut être communiqué, à sa demande, à l'opérateur du conseil 

en évolution professionnelle mentionné à l'article L. 6111-6. Les résultats détaillés et le document de synthèse 

ne peuvent être communiqués à toute autre personne ou institution qu'avec l'accord du bénéficiaire.   

Les personnes chargées de réaliser et de détenir les bilans sont soumises aux dispositions des articles 226-13 et 

226-14 du code pénal en ce qui concerne les informations qu'elles détiennent à ce titre.   

La durée du bilan de compétences ne peut excéder vingt-quatre heures par bilan.   

Article R6313-4 du code du travail   

Le bilan de compétences mentionné au 2° de l'article L. 6313-1 comprend, sous la conduite du prestataire 

effectuant ce bilan, les trois phases suivantes :   

1° Une phase préliminaire qui a pour objet :   

a) D'analyser la demande et le besoin du bénéficiaire ;   

b) De déterminer le format le plus adapté à la situation et au besoin ;   

c) De définir conjointement les modalités de déroulement du bilan ;   

 

2° Une phase d'investigation permettant au bénéficiaire soit de construire son projet professionnel et d'en 

vérifier la pertinence, soit d'élaborer une ou plusieurs alternatives ;   

 

3° Une phase de conclusions qui, par la voie d'entretiens personnalisés, permet au bénéficiaire :   

a) De s'approprier les résultats détaillés de la phase d'investigation ;   

b) De recenser les conditions et moyens favorisant la réalisation du ou des projets professionnels ;   

c) De prévoir les principales modalités et étapes du ou des projets professionnels, dont la possibilité de 

bénéficier d'un entretien de suivi avec le prestataire de bilan de compétences.   
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Article R6313-7 du code du travail   

L'organisme prestataire de bilans de compétences procède à la destruction des documents élaborés pour la 

réalisation du bilan de compétences, dès le terme de l'action.   

Toutefois, les dispositions du premier alinéa ne s'appliquent pas pendant un an :   

-au document de synthèse dans le cas mentionné au troisième alinéa de l'article L. 6313-4 ;   

-aux documents faisant l'objet d'un accord écrit du bénéficiaire fondé sur la nécessité d'un suivi de sa situation.   

Article R6313-8 du code du travail   

Lorsque le bilan de compétences est réalisé au titre du plan de développement des compétences mentionné au   

1° de l'article L. 6312-1 ou dans le cadre d'un congé de reclassement dans les conditions prévues à l'article L.  

1233-71, il fait l'objet d'une convention écrite conclue entre l'employeur, le salarié et l'organisme prestataire du 

bilan de compétences.   

La convention comporte les mentions suivantes :   

1° L'intitulé, l'objectif et le contenu de l'action, les moyens prévus, la durée et la période de réalisation, les 

modalités de déroulement et de suivi du bilan ainsi que les modalités de remise des résultats détaillés et du 

document de synthèse ;   

2° Le prix et les modalités de règlement.   

Le salarié dispose d'un délai de dix jours à compter de la transmission par son employeur du projet de 

convention pour faire connaître son acceptation en apposant sa signature.   

L'absence de réponse du salarié au terme de ce délai vaut refus de conclure la convention.   

Article 226-13 du code pénal   

La révélation d'une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit par état ou par 

profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire, est punie d'un an d'emprisonnement et de 

15 000 euros d'amende.    
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